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Exorbitant
Ferney (F), 20 septembre Un
sage observateurmettait récem-
ment en garde sur le fait que les
crises internationales pouvaient
constituer un risque de régres-
sion pour nos démocraties. Au-
trement dit, le pouvoir laissé au
peuple tend à se rétrécir au profit
d’une gouvernance plus verticale
qui dirige par décrets autori-
taires. La récente crise épidé-
mique de la Covid nous a
confrontés à ce genre de néces-
sité et de comportement. Cet hi-
ver probablement, la crise éner-
gétique nous imposera les
mêmes contraintes. Dans l’im-
médiat, en dépit d’une initiative
en cours et sous prétexte d’ur-
gence, notre gouvernement signe
un contrat pour l’achat de 36 F-35
au coût exorbitant de 6milliards,
le plus gros contrat d’armement
connu à ce jour. L’avis de près de
50% de la population balayé par
des lobbies gouvernementaux
avec une certaine insolence. Bien

sûr, tout le monde l’aura com-
pris, il ne s’agit pas de se dé-
fendre, mais bien plus d’obtenir
des contrats compensatoires
pour 2,9milliards. Espérons que
cette manne permettra à la po-
pulation de se chauffer cet hiver!
Nous avons élu nos représen-
tants, mais pas pour faire n’im-
porte quoi! En ces temps trou-
blés, restons attentifs, engagés et
jaloux de notre démocratie et
n’oublions pas d’aller vo-
ter! Jean-Pierre Wenger

Réforme utile
Genève, 20 septembre C’est
devenu une tradition: à chaque
réforme fiscale, la gauche oppose
un non catégorique. Par principe,
pour ne pas dire par pur dogma-
tisme. Pourtant, les trois der-
nières réformes fiscales des entre-
prises au niveau fédéral ont toutes
permis de faire rentrer davantage
de recettes fiscales dans les
caisses de l’État. On est donc bien
loin des «cadeaux aux riches» in-

voqués par la gauche, les «mé-
chants riches» étant les entre-
prises, qui génèrent emplois et
prospérité, ainsi que des recettes
fiscales et des cotisations sociales
par milliards. Ce sera également
le cas si le peuple suisse accepte la
réforme de l’impôt anticipé le
25 septembre prochain. Là où la
gauche a raison, c’est que cette ré-
forme engendrera d’un côté un
manque à gagner de l’ordre de
250millions par an. Ce que la
gauche «oublie» de dire en re-

vanche, c’est que dans le même
temps, elle permettra de générer
pour 500millions par année de
recettes supplémentaires, en plus
de créer de l’emploi. Le calcul est
vite fait: en gros, la réforme per-
mettra de faire entrer quelque
250millions supplémentaires
dans les caisses fédérales, sans
devoir augmenter les impôts des
personnes physiques. À quoi
s’ajoutera la possibilité pour les
collectivités publiques d’emprun-
ter à des taux plus avantageux,
notamment pour financer la tran-
sition énergétique. Plutôt que de
taxer et d’interdire, la gauche se-
rait donc bien inspirée d’accepter
des réformes pragmatiques, qui
profitent très concrètement à la
Suisse, à sa population et son en-
vironnement. Raison pour
laquelle il faut voter oui à la
réforme de l’impôt anticipé le
25 septembre. Vincent Subilia,
directeur général de la
Chambre de commerce,
d’industrie et des services
de Genève

Prévisions personnalisées par téléphone:
0900 575 775 (Fr. 3.20/min) depuis le réseau
fixe suisse. Sur le web: www.tdg.ch/meteo
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Les pluies arrivées la nuit
dernière ne sont que les
premières d’une succession
d’épisodes perturbés
attendus jusqu’en fin de
semaine prochaine. Des
éclaircies vont toutefois
se développer cet
après-midi, avant un
dimanche plus
médiocre et ponctué
d’averses. Beaucoup
de vent dès lundi.

Vers une fin de
mois perturbée

Chêne-Bourg, 18 septembre
Ce matin, en allant chercher le
pain, j’ai croisé ma concierge
dans l’escalier. Comme d’habi-
tude, tenant l’excellente «Tri-
bune de Genève» à la main, elle
m’a alpagué pourme tenir au fait
des derniers événements poli-
tiques à Genève, cette fois-ci sur
le projet de budget présenté par
le Conseil d’État. Ellem’a lancé à
la figure une de ces formules
toutes faites dont elle a l’habi-
tude: «À Genève, le citoyen
contribuable est au service de
l’État et l’État est au service de
son propre confort.»

Ayant faim, je n’ai pas écouté
toute sa diatribe et je me suis
rendu à la boulangerie. À la ré-

flexion, je neme suis acheté qu’un
croissant sur les deux que je pro-
jetais d’acquérir; entre l’inflation
et les hausses d’impôt à venir iné-
luctablement, je me suis trouvé
bien inspiré d’épargner 1 fr. 60.

À mon retour, ma concierge
m’a, à nouveau, tenu la jambe ou

plutôt le bras etm’a asséné ce dis-
cours: «À Genève, aucun parti ne
soutient la classe moyenne qui se
lève tôt et travaille dur, nous
sommes les vaches à lait de la Ré-
publique.Monmari, venuduPor-
tugal il y a trente-cinq ans, a
monté sa petite boîte demaçonne-

rie qui emploie aujourd’hui douze
personnes. Entre la valeur de son
entreprise, notre capital épargné
dans la LPP et notre appartement,
nous allons faire partie de ces
riches qui vont payer une surtaxe
sur l’impôt sur la fortune; dans
deux ans on va tout bazarder àGe-
nève et retourner auPortugal cou-
ler une retraite heureuse.»

En montant les escaliers, elle
m’a encore balancé: «Vous savez,
aujourd’hui, la classemoyenne se
retrouve majoritairement au sein
de la fonction publique, nos poli-
tiques ont inventé le mouvement
perpétuel, ils vont accorder des
annuités aux fonctionnaires et
augmenter les impôts de la classe
moyenne, c’est l’engrenage sans
fin.»

Du coup, je n’avais plus faim
et j’ai donné mon croissant à ma
voisine. Olivier Rigot

Lettre du jour

Dans un engrenage sans fin
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Je viens d’hériter d’un chalet
dans le canton de Neuchâtel
alors que je suis domicilié à
Genève. Comment dois-je dé-
clarer fiscalement ce bien que
j’entends mettre en location?
Le revenu de la location est-il
imposable et, si oui, auprès
de quel Canton?
G. Genève

Par principe, le contribuable
doit déclarer tous les biens im-
mobiliers qu’il possède, qu’il
s’agisse d’une résidence princi-
pale ou secondaire. La déclara-
tion doit être faite aussi bien au-
près du canton de domicile
qu’au lieu de situation du bien.
Il conviendra donc d’annoncer
votre chalet aux administrations
fiscales genevoise et neuchâte-
loise.
Les impôts liés à ce chalet de-
vront être payés dans le canton
de Neuchâtel en vertu du ratta-
chement économique de l’im-
meuble, lié à son lieu de situa-
tion. Deux impôts seront norma-
lement prélevés: l’impôt sur la
fortune calculé en fonction de la
valeur fiscale du bien, et l’impôt
sur le revenu calculé sur la base
du rendement qu’il vous pro-
cure.
Le Canton de Genève, quant à
lui, ne prélèvera pas d’impôts
sur le chalet, mais il tiendra
compte de sa valeur et des reve-
nus générés pour fixer les taux
d’imposition sur la fortune et
sur le revenu que vous déclarez
au lieu de votre domicile.
À Neuchâtel, comme dans tous
les cantons suisses, le revenu lo-
catif réel d’un bien est impo-

sable, de même que ce qu’on ap-
pelle communément sa valeur
locative. Celle-ci correspond aux
revenus locatifs qu’un proprié-
taire pourrait percevoir s’il
louait son bien immobilier. Il
s’agit là d’un revenu purement
théorique dont il est tenu
compte si le bien ne fait pas l’ob-
jet d’une location réelle à un
tiers, parce qu’il est occupé par
son propriétaire ou même laissé
vacant.

À noter qu’un projet de loi vi-
sant à supprimer la valeur loca-
tive – qui semble injuste aux
yeux de certains – a été accepté
par le Conseil des États en sep-
tembre 2021 et sera soumis au
Conseil national durant la ses-
sion d’automne 2022. Cela dit, il
faut souligner que si le processus
de prise en compte de la valeur
locative venait à disparaître, les
propriétaires de biens immobi-
liers ne pourraient plus déduire
les intérêts hypothécaires et les
frais d’entretien en relation avec
ceux-ci, comme c’est le cas ac-
tuellement. En revanche, ils
continueraient d’être taxés sur
leur fortune immobilière et sur
les revenus locatifs effectifs
qu’ils en retirent.

Une question? Envoyez-la
à pascal.rytz@espace.legal
et retrouvez nos chroniques
précédentes sur www.tdg.ch
et www.espace.legal

Mon chalet m’inspire
quelques questions
Le
conseil
Pascal Rytz
Avocat

«Un projet de loi
visant à supprimer
la valeur locative
a été accepté
par le Conseil
des États en
septembre 2021.»
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